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Adaptation de votre loyer au 1er janvier 2023

Avec ce Lysc’info vous recevez l’adaptation de votre loyer au 1er janvier 2023.
Ces montants ont été adaptés en fonction de la législation en vigueur à savoir les Articles 1er , 13°-14°, 30 et 
38 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés 
par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public (Moniteur belge du 
07.11.2007).

Nous tenons à vous rappeler l’importance d’adapter le nouveau montant de votre loyer lors de vos prochains 
paiements.
Pour plus de facilités pensez également à mettre en place un ordre permanent, votre loyer sera ainsi 
automatiquement versé sur notre compte tous les mois à la même date.
Pour rappel, votre loyer doit être payé pour le 10 du mois.

 « Les intoxications au monoxyde de carbone nous concernent tous, 
veillons à adopter les bons gestes ! »

En période hivernale, les risques d’intoxication au monoxyde de carbone augmentent en lien avec l’utilisation 
des appareils de chauffage. Chaque année, plus de 1000 personnes sont victimes d’une intoxication au 
CO. Et cette année, en raison de la crise énergétique, la Zone de Secours Wallonie Picarde s’inquiète des 
mauvais comportements que pourrait adopter la population pour faire des économies. 

Dès lors, nous lançons un appel à la vigilance à travers une campagne de prévention lancée par la zone de 
secours de Wallonie picarde liée aux risques d’intoxication au CO et les quelques conseils importants repris 
ci-après

 

Congés de fin d’année 

Les bureaux de la société Lysco seront fermés du vendredi 23 décembre 2022 au lundi 2 janvier 2023 
inclus.  Nous serons donc à nouveau disponibles pour vous accueillir dès le mardi 3 janvier 2023. 

Néanmoins, durant cette période de fermeture, le service technique assure  une permanence 
uniquement durant les jours suivants : 

  Mercredi 28 décembre 2022 

 Jeudi 29 décembre 2022 

 Vendredi 30 décembre 2022 

Attention, ce service de garde  sera joignable uniquement pour les interventions dites urgentes. 

Par exemple : panne de chauffage, panne de production d’eau chaude, fuite d’eau importante, … 

Toutes les autres interventions dites non urgentes ne seront pas assumées lors de ces 3 jours 

Le numéro d’urgence à composer est le suivant : O474/18.92.95. 

Nous vous souhaitons d’ores et déjà de Joyeuses fêtes de fin d’année 
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